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ARRETE n° 597 CM du 9 mai 2012 fixant la liste des matériels et des marchandises visés aux 2° et 3° de l’article LP. 54 de la loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 modifiée portant application de l’article 159 du code des douanes de la Polynésie française 
relatif à certaines franchises douanières.

NOR : DDI1200707AC
(JOPF du 17 mai 2012, n° 20, p. 2829)

Modifié par :

· Arrêté n° 365 CM du 1er avril 2020 ; JOPF du 1er avril 2020, n° 38 NS, p. 3014

· Arrêté n° 465 CM du 23 avril 2020 ; JOPF du 23 avril 2020, n° 50 NS, p. 3586

· Arrêté n° 1501 CM du 30 septembre 2020 ; JOPF du 30 septembre 2020, n° 109 NS, p. 8031
· Arrêté n° 3 CM du 14 janvier 2021 ; JOPF du 19 janvier 2021, n° 6, p. 1629

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 modifiée portant application de l’article 159 du code des douanes de la Polynésie française relatif à certaines franchises douanières, notamment les articles LP. 54 à LP. 59 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 mai 2012,

Arrête :

Article 1er.— La liste des matériels et des marchandises visés aux 2° et 3° de l’article LP. 54 de la loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 modifiée est fixée en annexe du présent arrêté.

Art. 2.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 mai 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.
ANNEXE

Liste des matériels et des marchandises visés aux 2° et 3° de l’article LP. 54 
de la LP n°2011-2 du 16 février 2011 modifiée
I. Marchandises mises gratuitement à la disposition des victimes de catastrophes en Polynésie française restant la propriété de l'Etat, de la Polynésie française, des communes ou des organismes à caractère charitable ou philanthropique reconnus d'intérêt général (art. LP. 54- 2°))
	Brancards et porte-brancards

	Osmoseurs et leurs pièces de rechange

	Groupes électrogènes

	Matériel d'éclairage électrique

	Motopompes

	Réservoirs souples

	Bidons

	

	Matériels de nettoyage

	- Balais

	- Raclettes

	- Pelles

	- Seaux

	- Serpillères

	

	Matériels pour camp de sinistrés

	- Réfrigérateurs

	- Congélateurs

	- Cuisinières

	- Lits pliables

	- Toilettes et douches

	- Tentes collectives

	- Mobilier

	


II. Matériels techniques importés à des fins de protection civile, de prévention et de lutte contre les catastrophes (art. LP. 54- 3°))
(complété, Ar n° 365 CM du 01/04/2020) (I)
(complété, Ar n° 465 CM du 23/04/2020) (II)

(complété, Ar n° 1501 CM du 30/09/2020) (III)

(complété, Ar n° 3 CM du 14/01/2021) (IV)
	Systèmes d'alerte
	

	Pièces détachées, batteries et panneaux solaires pour systèmes d'alerte
	

	Téléphones satellites
	

	Marégraphes pour prévenir et suivre les tsunamis
	

	Pièces détachées, batteries et panneaux solaires pour marégraphes
	

	Houlographes pour prévenir et suivre les fortes houles
	

	Pièces détachées, batteries et panneaux solaires pour houlographes
	

	Autres moyens de détection et de suivi de phénomènes météorologiques dangereux et leurs pièces détachées, batteries et panneaux solaires desdits moyens
	

	Véhicules et matériels des services d'incendie et de secours
	

	Véhicules et matériels de secours des services de santé
	

	Véhicules et matériels des associations agréées de sécurité civile
	

	Embarcations et matériels de sauvetage et de secours en mer
	

	Matériels de sauvetage en hauteur ou en montagne
	

	Accessoires de sauvetage, de reconnaissance ou d'extinction pour aéronefs :
	

	- dispositifs d'emport et de largage d'eau
	

	- dispositifs de treuillage
	

	- dispositifs de vision nocturne ou infrarouge
	

	- kit-tests-réactifs-enzymes pour réalisation PCR Sars-Cov-2 ;
	(I)

	- kit de prélèvements pour réalisation PCR Sars-Cov-2 ;
	(I)

	- oxymètres de pouls ;
	(II)

	- masques chirurgicaux ;
	(I)

	- masques FFP2 ;
	(I)

	- combinaisons médicales ;
	(I)

	- surblouses ;
	(I)

	- lunettes de protection ;
	(I)

	- gants chirurgicaux ;
	(I)

	- charlottes ;
	(I)

	- surchaussures ;
	(I)

	- moniteurs multiparamètres ;
	(II)

	- bouteilles d’oxygène ;
	(I)

	- manodétendeur débitmètre de fluides médicaux ;
	(II)

	- détergents - désinfectants ;
	(I)

	- solution hydroalcoolique ;
	(I)

	- gel hydroalcoolique ;
	(I)

	- circuits respirateurs ;
	(I)

	- cassettes respirateurs ;
	(I)

	- scopes ;
	(I)

	- lits de réanimation avec matelas et housse ;
	(I)

	- pompes à nutrition ;
	(I)

	- échographes ;
	(I)

	- appareil d’hémodialyse ;
	(I)

	- appareil d’hemofiltration ;
	(I)

	- station de délivrance de monoxyde d’azote ;
	(I)

	- pompe cardiohelp ;
	(I)

	- masques à oxygène ;
	(I)

	- housses de siège ambulance ;
	(I)

	- blouses non stériles imperméables ;
	(I)

	- housses mortuaires ;
	(I)

	- appareil de monitorage ;
	(II)

	- appareil d’oxygéno-thérapie ;
	(II)

	- appareil de perfusion ;
	(II)

	- appareil de ventilation ;
	(II)

	- aspirateur de mucosité ;
	(II)

	- chariot brancard de transfert ;
	(II)

	- chariot brancard d'urgence ;
	(II)

	- chariot d'isolement ;
	(II)

	- chariot multifonctions ;
	(II)

	- concentrateur d’oxygène ;
	(II)

	- fauteuil roulant ;
	(II)

	- générateur d'aérosols ;
	(II)

	- laryngoscope ;
	(II)

	- lit d'hospitalisation ;
	(II)

	- matelas anti-escarre à air pulsé ;
	(II)

	- moniteur de pni ;
	(II)

	- défibrillateur et moniteur ;
	(II)

	- pompe à perfusion ;
	(II)

	- poubelle clappy ;
	(II)

	- pousse seringue ;
	(II)

	- sac d’urgence ;
	(II)

	- table de soins ;
	(II)

	- tensiomètre ;
	(II)

	- ventilateur de réanimation ;
	(II)

	- ventilateur de transport et d'urgence ;
	(II)

	- ventilateur néonatal
	(II)

	- kits de prélèvement pour réalisation de test Sars-CoV-2 antigénique
	(III)

	- tests Sars-CoV-2 antigénique
	(III)

	- vaccins contre le SARS-CoV-2
	(IV)

	- diluants des vaccins contre le SARS-CoV-2
	(IV)

	- seringues et aiguilles destinées à préparer et administrer les vaccins contre le SARS-CoV-2
	(IV)


Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


